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En l’absence de M. Bahr Aluloom (Iraq), M. Pindják 

(Slovaquie), Vice-Président, prend la présidence. 
 

La séance est ouverte à 10 heures. 
 

Point 51 de l’ordre du jour : Rapport du Comité 

spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 

israéliennes affectant les droits de l’homme 

du peuple palestinien et des autres Arabes 

des territoires occupés (suite) A/74/192, A/74/219, 

A/74/356, A/74/357 et A/74/468 
 

1. M. Umar (Nigéria) dit que le renforcement et 

l’expansion des colonies de peuplement israéliennes en 

Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est, ont une 

incidence négative sur le processus de paix au Moyen-

Orient, puisqu’ils compromettent l’existence d’un futur 

État palestinien souverain. La perspective d’une solution 

à deux États est fragilisée par la détérioration de la 

situation politique, des conditions de sécurité, de la 

situation humanitaire et de la situation en matière de 

droits humains dans le Territoire palestinien occupé.  

2. La délégation nigériane demande instamment à 

Israël de mettre fin aux démolitions, aux expulsions et 

aux entraves à la liberté de circulation des Palestiniens 

dans les territoires occupés, qui, associées au risque de 

violences de la part de colons israéliens, portent atteinte 

au droit des Palestiniens à la vie, à la liberté et à la 

sécurité. Elle appelle Israël à cesser toutes les activités 

de peuplement ainsi que les activités connexes dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, 

ainsi que dans le Golan syrien occupé, et à inverser le 

processus, conformément aux résolutions des organes de 

l’ONU, notamment la résolution 2334 (2016) du Conseil 

de sécurité. Elle appelle également Israël à mettre fin à 

l’expansion des colonies de peuplement, lesquelles 

modifient le caractère, le statut et la composition 

démographique des territoires concernés. Le gel des 

colonies de peuplement est indispensable pour permettre 

à Israël et à la Palestine de coexister de manière 

pacifique en tant qu’États indépendants et viables.  

3. La situation humanitaire alarmante en Palestine, en 

particulier le quasi-effondrement des infrastructures 

dans la bande de Gaza du fait du blocus et de l’action 

militaire d’Israël, devrait vivement préoccuper la 

communauté internationale. La délégation nigériane 

demande à Israël de lever le blocus et de rétablir la 

liberté de circulation des personnes et des biens. Elle 

appelle également Israël, la Palestine et les autres États 

arabes de la région à travailler de concert pour parvenir 

à une solution à deux États, sur la base des frontières 

d’avant 1967, qui permettrait à Israël et à la Palestine de 

coexister pacifiquement en ayant tous deux la ville de 

Jérusalem pour capitale. 

4. M. Elhomosany (Égypte) regrette que la situation 

dans le Territoire palestinien occupé et dans le Golan 

syrien occupé n’ait cessé de se détériorer depuis la 

création en 1968 du Comité spécial chargé d’enquêter 

sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 

l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 

territoires occupés. La perspective d’un règlement de la 

question palestinienne conforme aux résolutions des 

organes de l’ONU et à l’Initiative de paix arabe, 

lesquelles insistent sur la nécessité de créer un État 

palestinien sur la base des frontières du 4 juin 1967, avec 

Jérusalem comme capitale, s’éloigne de plus en plus. De 

même, il y a peu d’espoir que la sécurité et la stabilité 

reviennent dans le Golan syrien occupé. Les pratiques 

israéliennes inacceptables dans les Territoires 

palestiniens occupés, telles que l’expansion des colonies 

de peuplement, les démolitions de logements, la 

confiscation et la destruction de biens palestiniens, la 

séparation de la ville de Jérusalem du territoire arabe 

environnant, les incursions répétées sur le Haram el-

Charif et l’embargo contre la bande de Gaza, se sont 

toutes intensifiées. 

5. Dans son rapport (A/74/356), le Comité spécial a 

déclaré être profondément préoccupé par le fait que des 

enfants ont été détenus, interrogés, tués ou blessés dans 

le contexte de manifestations, alors que, dans la plupart 

des cas, ces enfants ne semblaient pas constituer une 

menace imminente pour les forces israéliennes. 

L’éducation est également menacée dans le Territoire 

palestinien occupé ; des écoles étant touchées par des 

frappes aériennes et détruites. De plus, l’Office de 

secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 

de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) traverse 

une crise budgétaire qui limite sa capacité à fournir des 

services de base aux réfugiés, ce qui aggrave encore la 

situation. 

6. Le Golan syrien occupé n’est pas mieux loti. 

Malgré l’adoption de la résolution 497 (1981), dans 

laquelle le Conseil de sécurité fait observer que le Golan 

syrien occupé reste un territoire occupé au sens du droit 

international, la situation a continué de se détériorer. Le 

Comité spécial a exprimé son inquiétude concernant les 

projets d’expansion des colonies de peuplement dans le 

Golan syrien occupé ainsi que la tenue d’élections 

locales malgré leur absence de légitimité au regard du 

droit international. L’Égypte soutient les 

recommandations formulées dans le rapport du Comité 

spécial et espère qu’elles seront mises en œuvre 

immédiatement afin que les peuples palestinien et syrien 

puissent bénéficier de la norme minimale en matière de 

droits humains. L’Égypte attend avec impatience le jour 

où la paix régnera dans le Territoire palestinien occupé 

https://undocs.org/fr/A/74/192
https://undocs.org/fr/A/74/219
https://undocs.org/fr/A/74/356
https://undocs.org/fr/A/74/357
https://undocs.org/fr/A/74/468
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/74/356
https://undocs.org/fr/S/RES/497(1981)
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et dans le Golan syrien occupé grâce à la mise en œuvre 

des résolutions des organes de l’ONU. 

7. M. Bromberg (Israël) regrette que l’ONU, qui se 

présente comme une référence mondiale s’agissant de 

valeurs telles que l’intégrité et l’impartialité, soit 

l’artisan d’une comédie de longue date, une mascarade, 

dans laquelle Israël continue d’être tenu responsable des 

problèmes du Moyen-Orient. Israël a été accusé de ne 

pas respecter les plus de 100 résolutions qui ont été 

adoptées par l’ONU sur la question israélo-

palestinienne. Cependant, le véritable objectif de ces 

résolutions, qui se répondent et sont en vase clos, est de 

présenter Israël sous un mauvais jour et d’entretenir le 

discours victimaire palestinien. N’ayant pas réussi à 

rayer l’État d’Israël de la carte en 1947, les Palestiniens 

poursuivent depuis lors leur objectif à l’ONU. Le nom 

même du Comité spécial est problématique car il 

suggère qu’Israël est la cause profonde et unique de la 

situation en matière de droits humains dans la région, 

bien que la réalité soit bien plus complexe.  

8. En ce qui concerne l’accusation d’occupation 

formulée par les Palestiniens et appuyée par les travaux 

de la Quatrième Commission, il convient de rappeler que 

la Judée-Samarie, ou la Cisjordanie, était sous mandat 

britannique avant mai 1948. Après le départ des 

Britanniques, la Légion arabe de Jordanie a franchi la 

frontière internationale et pris le contrôle de la zone. En 

d’autres termes, la zone est passée du contrôle statutaire 

de la Grande-Bretagne au contrôle de la Jordanie, 

comme suite à l’invasion illégale d’Israël, jamais 

légitimée. Il est clairement énoncé dans la Convention 

d’armistice général conclue en avril 1949 entre la 

Jordanie et Israël, que la ligne de démarcation, connue 

sous le nom de Ligne verte, a été tracée uniquement pour 

des raisons militaires, sans préjudice des futurs 

règlements territoriaux ou lignes de démarcation. Par 

conséquent, lorsqu’Israël a pris le contrôle de la 

Cisjordanie en 1967, il n’a franchi aucune frontière 

internationale ayant fait l’objet d’un accord ou étant 

reconnue. La Cisjordanie n’a été prise à aucune entité 

palestinienne souveraine, parce qu’il n’en existait pas à 

l’époque et qu’il n’en a jamais existé. Elle a été prise à 

l’agresseur dans le cadre du droit de légitime défense.  

9. La délégation israélienne déplore que 72 ans après 

la reconnaissance de l’existence d’Israël dans la 

résolution 181 (II) de l’Assemblée générale des Nations 

Unies, une décision rejetée par la population arabe de la 

région, peu de choses ont changé. Bien qu’ils affirment 

le contraire dans diverses déclarations officielles, les 

Palestiniens n’ont en réalité pas reconnu le droit du 

peuple juif à l’autodétermination et à être présent sur sa 

terre. Toutes les déclarations officielles de l’Autorité 

palestinienne à l’ONU sont en effet vaines, car les 

enfants palestiniens sont élevés dans l’ignorance et 

l’animosité par le biais d’un système éducatif qui ne 

reconnaît pas la légitimité même du droit élémentaire 

d’Israël d’exister. 

10. Si la Quatrième Commission s’intéressait vraiment 

aux droits humains des Palestiniens, elle ferait bien de 

se pencher sur le rôle de tous les acteurs concernés. En 

effet, ces droits sont quotidiennement bafoués par 

l’Autorité palestinienne, qui est classée 109e selon 

l’indice de démocratie mondial, et par le Hamas, 

l’organisation terroriste qui contrôle de facto Gaza 

depuis 2007. Le Hamas détourne l’aide humanitaire 

destinée aux civils et fait passer ses intérêts politiques et 

militaires avant le bien-être et la sécurité de la 

population gazaouite. Au cours des trois jours 

précédents, plus de 360 roquettes ont été tirées sur Israël 

depuis la bande de Gaza, précipitant quelque 2 millions 

de civils israéliens dans des abris anti-aériens. Plus de 

1 000 roquettes ont été lancées au cours de l’année 

précédente. Il a été indiqué dans un rapport mentionné 

par la Commission que ces attaques pourraient être 

considérées comme un crime de guerre, voire même 

comme un crime contre l’humanité. Malheureusement, 

même ce simple fait flagrant ne figurait pas dans le 

projet de résolution examiné par la Quatrième 

Commission. En tirant des roquettes depuis des maisons 

et des écoles, les activistes palestiniens ont délibérément 

mis en danger des civils palestiniens, sachant qu’Israël 

ferait tout ce qui est en son pouvoir pour répondre en 

évitant de faire des victimes civiles. La tentative des 

Palestiniens d’ériger les agresseurs en victimes n’est pas 

acceptable dans le cadre d’un dialogue civilisé. 

11. Israël a toujours déclaré qu’il ne souhaitait pas 

contrôler les Palestiniens. Toutes les propositions qu’il a 

faites pour mettre fin au conflit, chacune impliquant des 

concessions importantes, ont été rejetées ou ignorées par 

les Palestiniens. Les questions litigieuses entre les deux 

parties ne peuvent être réglées que par des négociations 

directes. Les tentatives unilatérales visant à déterminer 

à l’avance l’issue des négociations ou à contourner les 

négociations par l’entremise d’institutions 

internationales ou multilatérales ayant des objectifs 

partisans sont vouées à l’échec. Les États Membres 

devraient exiger la fin du mandat du Comité spécial, car 

il est contre-productif. 

12. M. Koba (Indonésie) déclare que le sérieux du 

Comité spécial et de son rapport ne fait aucun doute. La 

Puissance occupante continue de bafouer le droit 

international en procédant à des démolitions, en 

bloquant l’aide humanitaire et en employant la force de 

manière excessive dans l’ensemble du Territoire 

palestinien occupé. L’expansion des colonies de 

peuplement illégales, en violation des résolutions du 

https://undocs.org/fr/A/RES/181(II)
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Conseil de sécurité, en particulier de la résolution 

2334 (2016), est en grande partie à l’origine des 

violations des droits humains et doit cesser. La 

délégation indonésienne est alarmée par l’augmentation 

du nombre de bâtiments palestiniens démolis en 2019 en 

Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est, et par la 

violence croissante des colons. Parallèlement à 

l’expansion des colonies de peuplement, la situation 

humanitaire et socioéconomique dans l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé continue de se détériorer et 

les démarches entreprises pour parvenir à une solution 

durable à deux États sont mises en péril. Le blocus 

imposé à Gaza, où la pauvreté s’aggrave et où le taux de 

chômage est l’un des plus élevés au monde, doit être 

levé. 

13. La délégation indonésienne condamne l’usage 

excessif de la force par Israël en Cisjordanie et à Gaza. 

Israël doit mettre en œuvre la résolution 2334 (2016) du 

Conseil de sécurité, se conformer à l’avis consultatif 

rendu en 2004 par la Cour internationale de Justice sur 

les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur 

dans le Territoire palestinien occupé, honorer les 

obligations que lui impose le droit international 

humanitaire et répondre des actes illicites qu’il commet. 

La délégation indonésienne condamne toutes les 

violations du droit international, mais les actes des 

Palestiniens, souvent motivés par un sentiment 

d’impuissance, peuvent difficilement être comparés aux 

graves violations commises par la Puissance occupante ; 

le faire serait déformer la réalité. En l’absence d’une 

solution politique fondée sur deux États, rien ne 

changera. Les travaux du Comité spécial et de d’autres 

mécanismes de l’ONU visant à faire respecter les droits 

du peuple palestinien sont plus utiles que jamais. 

14. M. Sahraei (République islamique d’Iran) dit que 

la délégation iranienne est troublée par les horribles faits 

relatés dans le rapport du Comité spécial (A/74/356) et 

réaffirme son soutien au mandat du Comité spécial. 

L’occupation israélienne de la terre palestinienne est au 

cœur de tous les conflits au Moyen-Orient. Le régime 

israélien continue de violer les droits humains 

fondamentaux et la dignité des Palestiniens et des autres 

Arabes vivant sous occupation. En raison de politiques 

et de pratiques brutales, les Palestiniens sont privés de 

leurs terres et de leurs biens, expulsés de leur logement 

et privés d’accès à des services de base. Ils sont victimes 

de violences, de violations de propriété privée, de 

harcèlement et d’intimidation de la part des colons 

israéliens. Par sa vision d’un État-nation juif, la 

Puissance occupante nie le droit des Palestiniens à 

l’autodétermination. Elle est également en train 

d’accélérer la « judaïsation » de Jérusalem et de 

dénaturer ou d’éliminer la présence palestinienne 

chrétienne et musulmane dans la Ville sainte. La position 

illégale et dangereuse adoptée par les États-Unis en ce 

qui concerne le statut d’Al-Qods el-Charif et du Golan 

occupé a enhardi encore davantage Israël dans sa 

violation du droit international et des résolutions et 

décisions applicables des organes de l’ONU. 

15. Le blocus illégal et inhumain de Gaza doit être levé 

et toutes les pratiques assimilables à une punition 

collective, notamment les restrictions à la liberté de 

circulation dans le Territoire palestinien occupé, la 

démolition des logements, le retrait du droit de résidence 

et le bouclage de villes, doivent cesser. La République 

islamique d’Iran condamne la poursuite de l’expansion 

des colonies de peuplement illégales et de la 

confiscation de terres dans le Territoire palestinien 

occupé et dans le Golan syrien occupé. Le Golan syrien 

fait partie intégrante du territoire de la République arabe 

syrienne. Toutes les politiques discriminatoires et 

illégales appliquées à la population syrienne, la présence 

de bases militaires israéliennes dans les zones 

résidentielles et civiles syriennes et aux alentours, ainsi 

que la construction et l’expansion de colonies de 

peuplement, constituent une violation flagrante du droit 

international, de la Charte des Nations Unies, des 

résolutions applicables des organes de l’ONU et de la 

Convention de Genève relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre (quatrième 

Convention de Genève). 

16. L’ONU, en particulier l’Assemblée générale, a un 

rôle essentiel à jouer dans le règlement de la crise 

palestinienne. La République islamique d’Iran continue 

de soutenir le peuple palestinien alors qu’il résiste à 

l’occupation et s’emploie à exercer son droit inaliénable 

à l’autodétermination et à fonder un État palestinien 

souverain, avec Al-Qods pour capitale. 

17. M. Mohsin (Pakistan) déclare que les Palestiniens 

vivant dans le Territoire palestinien occupé sont privés 

de leurs droits fondamentaux, notamment de leur droit à 

la liberté de circulation et de réunion. Même les enfants 

peuvent faire l’objet d’une arrestation ou d’une 

détention arbitraire. Des communautés entières ont été 

expulsées du fait de la poursuite des activités de 

peuplement illégales et de manipulation démographique. 

Le siège illégal et inhumain de Gaza ne connaît pas de 

trêve. Le but de ces tactiques est d’anéantir l’identité des 

peuples et de couper leurs liens avec leur terre. À cet 

égard, la situation dans le Territoire palestinien occupé 

est presque identique à celle du Jammu-et-Cachemire 

occupé par l’Inde de manière illégale depuis plus de 70 

ans : les arrestations arbitraires et les détentions 

administratives, y compris d’enfants, sont la norme. 

Depuis sa tentative d’annexion du Jammu-et-Cachemire 

le 5 août 2019, l’Inde a complètement verrouillé le 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/74/356
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territoire occupé, le transformant en la plus grande 

prison à ciel ouvert du monde. 

18. L’UNRWA joue un rôle essentiel en fournissant des 

services éducatifs, médicaux et sociaux à plus de 

5 millions de réfugiés palestiniens et sert de vecteur de 

stabilité politique et de cohésion sociale dans les zones 

où il intervient. Le Pakistan est donc favorable à la 

prorogation du mandat de l’Office jusqu’en juin 2023. 

Le règlement de la question palestinienne est 

indispensable pour parvenir à une paix durable au 

Moyen-Orient. La communauté internationale ne peut 

pas se permettre de rester silencieuse alors que les 

Palestiniens continuent de souffrir et voient leur rêve de 

patrie tomber en lambeaux. 

19. Mme Samai (Algérie) dit que depuis des décennies, 

le Conseil de sécurité adopte des résolutions sur la 

question palestinienne et le conflit israélo-arabe dans 

lesquelles il demande sans cesse mais sans succès la fin 

de l’occupation. Israël, Puissance occupante, poursuit 

ses politiques d’agression et d’oppression contre les 

Palestiniens, viole systématiquement leurs lieux saints et 

persiste à développer les colonies de peuplement, 

bafouant les normes internationales et rejetant la paix. 

Tout en contrecarrant toutes les initiatives qui visent à 

relancer le processus de paix moribond, Israël a 

intensifié de manière irresponsable ses provocations en 

vue de créer de nouvelles réalités de terrain et de porter 

atteinte aux points de référence internationaux ayant fait 

l’objet d’un accord. Comme indiqué dans le rapport du 

Comité spécial (A/74/356), Israël a maintenu son 

embargo illégal sur Gaza et a détruit des biens, confisqué 

des terres, fait un usage excessif de la force contre les 

Palestiniens, exploité les ressources naturelles 

palestiniennes, procédé à des exécutions extrajudiciaires 

et maltraité des détenus, y compris des enfants, retenus 

indéfiniment sans inculpation. Ces actes constituent des 

violations flagrantes du droit international des droits de 

l’homme, du droit international humanitaire et des 

résolutions des organes de l’ONU. 

20. La délégation algérienne est très préoccupée par la 

situation dans les territoires palestiniens et arabes 

occupés, en particulier par la montée de la violence, le 

racisme, les incursions illégales dans des sites religieux 

historiques, l’éloignement de la perspective de 

rétablissement des droits inaliénables des Palestiniens et 

l’impunité entourant tous ces phénomènes. La Nakba 

palestinienne existe depuis plus de 70 ans parce que des 

acteurs influents se contentent de simplement gérer la 

crise sans tenter de véritablement la régler. 

21. C’est pourquoi la délégation algérienne appelle la 

communauté internationale, en particulier le Conseil de 

sécurité, à fournir la protection nécessaire au peuple 

palestinien conformément à la quatrième Convention de 

Genève et à la résolution ES-10/20 de l’Assemblée 

générale, et à mettre en œuvre les recommandations 

formulées par le Secrétaire général dans son rapport sur 

l’application de la résolution ES-10/20. Pour sortir de 

l’impasse dans laquelle se trouve depuis longtemps le 

processus de paix, il faudrait que les acteurs 

internationaux fassent preuve de volonté politique pour 

obliger Israël, Puissance occupante, à respecter les 

résolutions des organes de l’ONU, à mettre fin à 

l’occupation, à arrêter sa politique de colonisation 

expansionniste, à lever l’embargo injuste imposé à la 

bande de Gaza et à mettre un terme à toutes les formes 

de punition collective et de violation des droits 

élémentaires des Palestiniens.  

22. L’Algérie réitère son soutien indéfectible à la juste 

cause du peuple palestinien. Elle espère que l’ONU 

restera fidèle à ses responsabilités historiques et 

soutiendra le droit des Palestiniens de créer un État 

indépendant sur la base des frontières du 4 juin 1967 

avec Jérusalem comme capitale et de résoudre toutes les 

questions relatives au statut final conformément aux 

résolutions des organes de l’ONU, à l’Initiative de paix 

arabe et à la solution des deux États. 

23. M. El Mezouaghi (Maroc) dit que sa délégation 

appelle Israël à cesser les violences qu’il inflige au 

peuple palestinien sans défense et à mettre un terme à sa 

politique de colonisation et de démolition de maisons, 

ainsi qu’aux violations flagrantes du droit international, 

de la quatrième Convention de Genève et du droit 

international humanitaire. En outre, toute tentative 

d’Israël visant à saper le statut juridique et historique de 

la ville de Jérusalem doit être rejetée. À cette fin, le 

gouvernement marocain a pris un certain nombre 

d’initiatives en faveur des habitants de Jérusalem. L’une 

d’elles, « l’Appel de Jérusalem », a été lancée par le roi 

du Maroc et le pape François, qui soulignent tous deux à 

quel point il importe de maintenir le caractère 

multiconfessionnel de Jérusalem et de veiller à ce que 

les adeptes des trois religions monothéistes puissent 

accéder librement à ses lieux saints. Le Maroc a 

également annoncé de nouvelles initiatives conjointes 

avec la Jordanie visant à protéger Jérusalem contre les 

tentatives de modification de son statut juridique et 

politique ou de remise en cause de son caractère 

musulman et chrétien.  

24. L’Agence Bayt Mal al-Qods al-Sharif, bras 

exécutif sur le terrain du Comité d’Al-Qods présidé par 

le Roi du Maroc, a continué à remplir sa mission de 

protection de Jérusalem et d’encouragement à la 

résilience de son peuple. Malgré des fonds limités 

provenant principalement de contributions individuelles 

volontaires ainsi que des États membres de 

https://undocs.org/fr/A/74/356
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/20
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/20


A/C.4/74/SR.24 
 

 

19-19680 6/13 

 

l’Organisation de la coopération islamique et d’autres 

institutions, l’Agence peut se prévaloir d’un taux de 

réussite qui en fait l’une des plus importantes institutions 

travaillant à Jérusalem. Le Gouvernement marocain a 

annoncé son intention de verser des fonds à l’Agence et 

d’envoyer des architectes et des artisans marocains qui 

participeront à la restauration de certaines zones du 

complexe de la mosquée Al-Aqsa. En 2018, l’Agence a 

dépensé 3,7 millions de dollars pour des projets liés à 

l’assistance sociale, à la protection du patrimoine 

culturel et architectural de Jérusalem et à la conservation 

des archives nationales palestiniennes. Environ 2 000 

familles nécessiteuses de Jérusalem ont bénéficié de 

programmes d’assistance sociale et de camps d’été 

financés par le Maroc. Le Maroc a également accordé 

une centaine de bourses d’étude dans des universités 

palestiniennes et des établissements d’enseignement 

supérieur marocains.  

25. Le Maroc renouvelle son soutien aux efforts 

déployés par l’UNRWA pour atténuer les souffrances des 

réfugiés en fournissant des services de base, notamment 

dans les domaines de l’éducation et des soins de santé, 

et appelle les pays donateurs à maintenir leur soutien 

financier à l’Office. Il félicite la Jordanie pour le rôle 

essentiel qu’elle joue en accueillant les réfugiés 

palestiniens et pour sa politique avisée consistant à leur 

permettre d’exercer leurs droits sur un pied d’égalité 

avec les autres Jordaniens.  

26. La communauté internationale doit aider à trouver 

un moyen de sortir de l’impasse qui persiste depuis la 

rupture des négociations entre Israéliens et Palestiniens, 

et faire tout son possible pour ramener les deux parties à 

la table des négociations. Des négociations de bonne foi 

fondées sur les résolutions des organes de l’Organisation 

des Nations Unies et sur l’Initiative de paix arabe 

permettraient de rétablir la confiance entre les parties et 

de mener à la création d’un État palestinien viable et 

pérenne, existant aux côtés d’Israël dans la paix et la 

sécurité.  

27. M. Moncada (République bolivarienne du 

Venezuela) dit qu’Israël continue de violer en toute 

impunité les dispositions fondamentales du droit 

international et les droits humains du peuple palestinien, 

en violation de nombreuses résolutions des organes de 

l’ONU, notamment la résolution 242 (1967) du Conseil 

de sécurité, dans laquelle le Conseil a demandé 

instamment à Israël de se retirer des territoires occupés. 

L’expansion des colonies et les violations du droit 

humanitaire international qui en découlent condamnent 

le peuple palestinien à une vie d’isolement et de 

pauvreté. Le gouvernement vénézuélien est préoccupé 

par la violence croissante qui fait rage dans les 

Territoires palestiniens occupés et par les affrontements 

qui opposent forces d’occupation israéliennes et 

manifestants palestiniens en Cisjordanie. Israël alimente 

les tensions en confisquant terres et biens, en 

démolissant des maisons, en limitant la libre circulation 

des personnes et en continuant à implanter et à étendre 

des colonies illégales, autant d’éléments qui font 

obstacle à la relance des négociations visant à mettre fin 

au conflit israélo-palestinien. Conjugués à la violence 

des colons et aux violations des droits humains, ces 

agissements, qui visent à modifier le statut juridique, la 

géographie et la démographie des territoires occupés, 

sont perpétrés en toute impunité et réduisent à néant le 

droit du peuple palestinien à l’autodétermination.  

28. Il faut tout faire pour éviter une escalade du conflit 

israélo-palestinien qui pourrait avoir des conséquences 

incalculables au niveau régional et mondial, et pour 

parvenir à une paix juste et durable. Le Conseil de 

sécurité doit redoubler d’efforts pour que les obligations 

énoncées dans la Charte des Nations Unies soient 

dûment respectées. Le retrait de la Puissance occupante, 

la fin du blocus de Gaza, le retour des réfugiés en terre 

palestinienne et la création définitive d’un État 

palestinien sont autant de conditions essentielles pour 

mettre fin au conflit.  

29. Le gouvernement vénézuélien s’oppose à toute 

mesure visant à modifier le statut de Jérusalem, y 

compris la décision de certains États de déplacer leurs 

ambassades de Tel-Aviv à Jérusalem. Il s’oppose 

également à toute mesure juridique prise par la 

Puissance occupante, telle que l’adoption de la loi sur 

l’État-nation, qui institue l’apartheid et la discrimination 

ethnique contre les citoyens palestiniens d’Israël et les 

habitants palestiniens de Jérusalem. Le Venezuela 

soutient pleinement le peuple palestinien dans les efforts 

qu’il déploie pour pouvoir exercer ses droits inaliénables 

et satisfaire ses aspirations nationales légitimes, y 

compris l’autodétermination, la liberté et la création 

d’un État de Palestine souverain et indépendant, dans les 

frontières d’avant 1967, avec Jérusalem-Est pour 

capitale. 

30. M. Viera Salazar (Équateur) dit que sa délégation 

partage les préoccupations exprimées par le Secrétaire 

général dans son rapport sur les pratiques israéliennes 

affectant les droits de l’homme du peuple palestinien 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est (A/74/468), concernant l’usage excessif 

de la force par les forces de sécurité israéliennes, en 

particulier à Gaza. Il est particulièrement perturbant de 

constater que, sur les 218 Palestiniens qui ont été tués 

par les forces de sécurité, généralement dans le cadre 

d’opérations de maintien de l’ordre, 48 étaient des 

enfants, 3 des personnes handicapées et 3 des 

professionnels de santé. 

https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
https://undocs.org/fr/A/74/468
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31. La délégation équatorienne prie instamment tous 

les organismes des Nations Unies de se mobiliser pour 

prêter appui et assistance au peuple palestinien, et les 

États Membres d’augmenter leurs contributions à 

l’UNRWA afin de garantir qu’il dispose de fonds 

suffisants pour s’acquitter de son mandat. Le Conseil de 

sécurité devrait prendre des mesures concrètes pour 

aider les Palestiniens, compte tenu des coûts 

socioéconomiques de l’occupation et des lois en 

application desquelles les Palestiniens ont été dépouillés 

de leurs terres, de leur citoyenneté, de leur liberté 

d’expression, de la possibilité de participer à la vie 

politique et des ressources nécessaires pour mener leur 

vie dans la dignité. Le Gouvernement équatorien 

soutient le droit du peuple palestinien à 

l’autodétermination dans un État libre de toute 

occupation étrangère. À cet égard, il espère que les 

prochaines élections qui se tiendront dans l’État de 

Palestine seront libres et équitables et contribueront 

ainsi à la paix. Il appelle également à des progrès 

tangibles vers une solution pacifique, définitive et juste 

du conflit, fondée sur la coexistence de deux États. 

32. Mme Flitti (Ligue des États arabes) dit que la 

population civile palestinienne sans défense continue 

d’être soumise à la violence et à la terreur, à la privation 

de ses biens et sources de revenus et à d’autres violations 

du droit des gens et du droit humanitaire international. 

La Ligue des États arabes condamne toutes les actions 

des forces israéliennes sur les terres arabes occupées, y 

compris dans le Golan syrien occupé. 

33. Les peuples de Palestine et du Golan éprouvent 

colère et frustration car malgré les condamnations 

répétées, aucun progrès concret n’a été accompli vers la 

réalisation de leurs droits inaliénables, y compris leur 

droit à l’autodétermination. Ce sont les deux seuls 

peuples qui luttent encore contre une occupation brutale, 

aux prises avec la violence, les persécutions, l’instabilité 

et l’insécurité, et dont les perspectives de vie digne 

s’amenuisent. La question de la fin du colonialisme sous 

toutes ses formes, aspect le plus important des travaux 

de la Quatrième Commission, est au cœur de la question 

palestinienne depuis plus de 70 ans que s’impose 

l’impérialisme israélien. Il n’y a pas lieu de gloser sur ce 

sujet dans le cadre d’un dialogue constructif. Les 

discussions devraient plutôt se concentrer sur la 

reconnaissance des résolutions et décisions pertinentes 

des organes de l’ONU et sur les moyens de les faire 

appliquer, en particulier s’agissant de la mise en œuvre 

partielle et imparfaite de la résolution 181 (II) de 

l’Assemblée générale. Le fait que seul l’État d’Israël ait 

reçu une reconnaissance internationale est contraire à la 

lettre comme à l’esprit de cette résolution, dans laquelle 

l’Assemblée appelait à la création d’un État palestinien. 

L’échec de sa mise en œuvre est une préoccupation 

majeure pour les peuples arabes et leurs gouvernements 

et alimente toutes les crises régionales, bien qu’il existe 

des instruments qui pourraient permettre des progrès, 

notamment la résolution 2234 (2016) du Conseil de 

sécurité. 

34. Retarder l’application de ces résolutions revient à 

retarder l’avènement de l’État palestinien lui-même et 

entraînera de nouvelles souffrances. Cela revient aussi à 

prolonger les travaux de la Commission jusqu’à ce qu’il 

soit mis un terme à l’occupation de toutes les terres 

palestiniennes et arabes. Il importe à la communauté 

internationale que la question palestinienne soit traitée 

dans le respect du droit et que l’Organisation des Nations 

Unies joue pleinement son rôle de garante légitime des 

droits inaliénables du peuple palestinien. Elle doit donc 

maintenir la mobilisation concernant cette question et 

empêcher que de nouveaux faits illégaux ne soient 

commis sur le terrain de par l’expansion systématique 

des colonies dans les territoires arabes occupés, ou par 

des démolitions, des expulsions, des blocus, des 

détentions illégales et le meurtre intentionnel de 

Palestiniens sans défense, en particulier d’enfants. 

35. La communauté internationale doit réaffirmer ses 

engagements concernant les cinq principales questions 

relatives au statut final et résoudre le conflit par la 

création d’un État palestinien fondé sur les frontières du 

4 juin 1967 avec Jérusalem comme capitale, 

conformément à l’initiative de paix arabe, à la solution 

des deux États et à la feuille de route du Quatuor. La 

région ne pourra connaître la paix que si les peuples 

palestinien et israélien se voient accorder le plein droit 

de vivre dans la dignité, la paix et la sécurité à l’intérieur 

de leurs frontières respectives. 

36. La Ligue des États arabes rejette toutes les 

tentatives illégales de la Puissance occupante de jouer 

sur le fait accompli et d’exploiter les ressources 

naturelles des Palestiniens, les privant ainsi de leur droit 

à la souveraineté et au développement. La décision 

unilatérale de « judaïser » Jérusalem ou de la déclarer 

capitale d’Israël ne ferait qu’exacerber et prolonger le 

conflit et attiser encore les tensions dans la région. La 

seule façon de mettre fin au conflit est le retour des deux 

parties à la table des négociations. 

 

Déclarations faites au titre du droit de réponse  
 

37. M. Shaddad (Jordanie) dit que sa délégation ne 

souhaite pas polémiquer sur les guerres de 1948 ou 

1967, ni sur la situation en Cisjordanie. Les résolutions 

des organes de l’ONU sont claires en ce qui concerne le 

statut des territoires arabes occupés et ce statut ne 

saurait être modifié sur un coup de tête. Il y a également 

https://undocs.org/fr/A/RES/181(II)
https://undocs.org/fr/S/RES/2234(2016)
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un consensus international au sujet de la non-

reconnaissance de la souveraineté israélienne sur le 

Territoire palestinien occupé ou d’autres territoires 

arabes occupés, consensus qui s’est clairement exprimé 

dans la réaction internationale à l’annonce du projet 

d’annexion de la vallée du Jourdain et du nord de la mer 

Morte au Territoire palestinien occupé. La position 

internationale sur la poursuite de la politique de 

colonisation dans le Territoire palestinien occupé est 

tout aussi claire. La Jordanie espère voir la naissance 

d’un État palestinien souverain fondé sur les frontières 

de 1967, avec Jérusalem-Est comme capitale, vivant en 

paix et en sécurité aux côtés d’Israël. Israël, en tant 

qu’État Membre de l’Organisation des Nations Unies, 

est tenu de respecter les résolutions des organes de 

l’Organisation. 

38. M. Bromberg (Israël) dit que son pays est classé 

au 30e rang selon l’indice de démocratie mondial. Tout 

n’y est pas parfait, mais les Israéliens sont élevés dans 

les valeurs démocratiques inhérentes à la nature même 

du pays. En Israël, les Palestiniens peuvent exercer leur 

droit de s’adresser à la Cour suprême et de faire valoir 

qu’ils sont victimes d’une injustice. Les organisations 

non gouvernementales israéliennes sont libres de 

soutenir la cause palestinienne. Le pays a toujours 

conservé son âme démocratique, vertueuse et honnête, 

malgré les nombreuses guerres et difficultés qu’il a 

connues. L’orateur s’inscrit en faux contre les tentatives 

sinistres et hypocrites de nier la nature démocratique 

d’Israël. Les commentaires proférés sur l’esplanade des 

Mosquées ou Mont du Temple et les accusations portées 

sur la soi-disant tentative israélienne de « judaïser » 

Jérusalem sont ridicules. En vérité, les Palestiniens 

cherchent à nier les racines juives de la ville. L’orateur 

en veut pour preuve que le Mont du Temple n’est 

désigné que par son nom arabe dans le projet de 

résolution dont la Commission est saisie. La délégation 

israélienne ne s’oppose pas à l’utilisation des noms 

arabe et hébreu, mais les Palestiniens, eux, s’y 

opposent, parce que leur discours et leurs actes sont une 

tentative de politiser l’histoire. 

39. De nombreuses délégations, en particulier les 

délégations arabes, ont répété à maintes reprises le mot 

« justice » et souligné la nécessité de rechercher une 

solution juste, mais leur vision de la justice est pour le 

moins partielle. Elle ignore le rôle des fauteurs des 

agressions commises avant, pendant et après la guerre de 

1948. Leur but est d’empêcher les Juifs de chercher à 

exercer leur droit à l’autodétermination où que ce soit 

sur leur terre. Ils ignorent leur propre responsabilité 

historique dans le sort de leur peuple, car si les Arabes 

palestiniens avaient accepté le plan de partage de 1947, 

comme les Juifs l’ont fait, pas un seul Palestinien ne 

serait devenu un réfugié. Ils ignorent l’hostilité des 

Arabes envers les Juifs, qui a conduit, pendant la même 

guerre, au meurtre de 1 % de l’ensemble de la population 

juive du pays et à l’expulsion d’au moins 850 000 

réfugiés juifs des pays arabes. Privés de leurs droits, de 

leur dignité et de leurs biens, ces réfugiés n’ont pas eu la 

chance d’être pris en charge par un office de secours et 

de travaux des Nations Unies. Aucune commission 

spéciale ne s’est penchée sur la situation de leurs droits 

fondamentaux et la Quatrième Commission n’a adopté 

aucune résolution en leur nom. En effet, sur ces 850  000 

personnes, aucune n’a actuellement le statut de réfugié. 

Toutes ont refait leur vie, en Israël ou ailleurs, en Europe 

et en Amérique du Nord, mais elles n’ont jamais 

récupéré leurs biens et l’histoire ne leur a toujours pas 

rendu justice. Bien qu’elles aient été des victimes 

directes du conflit israélo-arabe, leur sort a été 

totalement ignoré par les Nations Unies. Telle n’est pas 

la véritable justice ; la justice n’est pas l’apanage d’une 

seule partie.  

40. Les Juifs sont une minorité dans le monde et une 

minorité aux Nations Unies. Il n’y a qu’un seul endroit 

au monde où les débats parlementaires se déroulent en 

hébreu ; il n’y a qu’un seul endroit au monde où le 

sabbat est le jour de repos officiel ; il n’y a qu’un seul 

endroit au monde où les Juifs peuvent être majoritaires 

et décider pour eux-mêmes.  

41. Israël, comme toute autre nation, aspire à la justice 

et à une paix durable, mais contrairement aux 

résolutions unilatérales de la Quatrième Commission, la 

justice n’est pas une question de nombre de voix et sa 

cause ne serait pas servie par le prétendu retour de 

millions de Palestiniens en Israël, qui ferait des Juifs 

une minorité dans un autre État arabe et les priverait 

ainsi de leur droit à l’autodétermination. Ce n’est pas 

faire œuvre de justice que de continuer à ignorer le sort 

des réfugiés juifs des États arabes. Une solution juste ne 

peut être fondée que sur des négociations directes et 

bilatérales dans un respect mutuel sincère. 

42. Mme Abdelhady-Nasser (Observatrice de l’État 

de Palestine) dit que sa délégation rejette les multiples 

distorsions et les mensonges flagrants du représentant 

d’Israël, qui a ouvertement ridiculisé les efforts faits par 

la Quatrième Commission pour remédier aux graves 

violations du droit international commises par Israël, 

Puissance occupante, qui dénigre et méprise 

ostensiblement les États Membres. La communauté 

internationale ne saurait rester silencieuse alors 

qu’Israël se moque cyniquement du droit international 

et des résolutions des organes de l’ONU et rabaisse les 

délibérations et appels sérieux de la commission, 

notamment en multipliant les affirmations insultantes et 

en faisant une propagande mensongère, allant jusqu’à 
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qualifier l’occupation d’allégation, alors qu’il s’agit 

d’un fait dont le monde entier est témoin dans toute son 

inhumanité, sa brutalité et sa cruauté. Le nombre 

d’enfants palestiniens qui ont perdu la vie dans les 

quelques heures qui se sont écoulées depuis la dernière 

réunion de la Commission est une autre preuve tragique 

de la réalité de l’occupation. Ces enfants, comme les 

millions de Palestiniens prisonniers de l’occupation 

illégale, n’avaient aucun abri où se réfugier et aucun 

endroit où échapper à la sauvagerie.  

43. Aucune délégation au sein de la commission ne 

s’est acharnée à dénigrer Israël. Les informations 

figurant dans les rapports soumis à la Commission ne 

favorisent pas l’une ou l’autre partie ; il ne s’agit pas 

d’opinions, mais de faits bien connus, abondamment 

documentés, notamment par des preuves recueillies par 

des organisations israéliennes de défense des droits 

humains qui ont des principes, telles que Betselem, La 

paix maintenant et Yesh Din, qui toutes subissent des 

pressions croissantes de la part des autorités 

israéliennes, lesquelles intensifient les hostilités et 

prennent des mesures de rétorsion contre les défenseurs 

des droits humains. Ces derniers continuent pourtant de 

documenter et d’exposer les innombrables exactions et 

crimes de guerre commis contre le peuple palestinien. 

La dénonciation de ces crimes n’est pas la preuve d’une 

attitude unilatérale ou partiale à l’égard d’Israël. Elle se 

fonde sur le droit international. Elle porte sur une 

occupation qui a duré bien trop longtemps, qui viole 

tous les principes et normes fondamentales du droit 

international et à laquelle il faut mettre fin. Elle 

concerne l’abaissement et l’oppression d’un peuple et la 

colonisation et l’annexion de facto de ses terres. 

44. Il est particulièrement impudent de la part du 

représentant d’Israël d’oser invoquer la résolution 

181 (II) de l’Assemblée générale, par laquelle la 

communauté internationale a décidé de diviser la 

Palestine et de créer l’État d’Israël, alors même 

qu’Israël continue d’engloutir la terre palestinienne et 

d’imposer son plan du grand Israël, colonie par colonie, 

un ordre ou une mesure militaire illégale après l’autre, 

détruisant même l’espoir a minima d’un règlement 

fondé sur les frontières de 1967. Le représentant d’Israël 

a également déclaré que les autorités palestiniennes ne 

reconnaissent pas le droit d’Israël à l’autodétermination. 

Cette affirmation est manifestement fausse, car les 

autorités palestiniennes ont toujours reconnu le droit 

d’Israël à exister. Israël, en revanche, n’a jamais 

reconnu le droit du peuple palestinien à 

l’autodétermination ni le droit de l’État de Palestine à 

exister. Selon sa loi sur l’État-nation, il réserve le droit 

à l’autodétermination au seul peuple juif.  

45. Le représentant d’Israël a également vilipendé les 

déclarations faites au sein de la Commission en les 

qualifiant de mascarade. Pourtant, elles ont à peine 

effleuré la triste réalité de la vie des Palestiniens sous 

l’occupation. L’impunité de longue date dont jouit Israël 

l’a encouragé dans son comportement moqueur et 

dédaigneux et dans sa cruauté envers le peuple 

palestinien, comme en atteste encore récemment le 

massacre de civils palestiniens innocents, dont des 

femmes et des enfants, à Gaza. Rien dans le droit 

international ne pourra jamais justifier la 

déshumanisation, le désespoir et la dévastation imposés 

au peuple palestinien, pas même le besoin de sécurité, 

qui n’est ni mutuellement exclusif ni à somme nulle. Il 

est donc erroné de dire que les questions de violence et 

de sécurité n’ont pas été abordées dans les résolutions 

de la Commission sur la question palestinienne. Elles 

l’ont été à maintes reprises, dans le respect du droit 

international et non de la prévalence de la force sur le 

droit. 

46. Israël se réclame de la démocratie, mais une 

démocratie ne légifère pas pour instituer des 

dispositions discriminatoires à l’égard de fractions 

entières de sa population ; une démocratie ne traite pas 

une partie de sa population comme supérieure à toutes 

les autres, en contradiction totale avec le principe 

d’égalité entre tous les êtres humains inscrit dans la 

Déclaration universelle des droits de l’homme ; une 

démocratie ne se comporte pas comme une théocratie 

extrémiste ou un État d’apartheid ; une démocratie 

n’impose certainement pas à un autre peuple une 

occupation étrangère de plus d’un demi-siècle, le 

privant délibérément de ses droits et même de son 

humanité fondamentale.  

47. La délégation palestinienne estime que les 

déclarations faites au titre du point de l’ordre du jour 

par de nombreuses délégations, dont certaines au nom 

de grands groupes, ont suffisamment répondu aux 

distorsions de la délégation israélienne. Elle puise du 

courage dans ces déclarations de principe et 

réaffirmations des normes du droit international et des 

résolutions des organes de l’ONU, ainsi que des 

obligations de la communauté internationale en ce qui 

concerne la question de Palestine. Ce soutien et cette 

solidarité ont une valeur inestimable aux yeux du peuple 

palestinien, qui poursuit sa longue marche vers la 

réalisation de ses droits, au nom de la liberté et, en effet, 

de la justice. 

48. M. Alqaisi (Iraq) dit qu’il existe un consensus 

clair et quasi unanime concernant les violations qui sont 

commises contre le peuple palestinien depuis des 

décennies, y compris le recours à la force militaire 

contre les femmes et les enfants. Israël continue de 
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violer les droits politiques, économiques, sociaux et 

culturels du peuple palestinien. La communauté 

internationale a l’obligation morale d’exercer davantage 

de pression sur Israël pour qu’il mette un terme à 

l’expansion de ses colonies, comme le demandent 

d’interminables résolutions des organes de l’ONU. La 

Cour internationale de Justice a également estimé que la 

construction d’un mur dans le territoire palestinien, y 

compris Jérusalem, constituait une violation du droit 

international. La délégation iraquienne condamne toutes 

ces violations commises par Israël et demande qu’il y 

soit mis fin. Les journalistes et les travailleurs 

humanitaires ont du mal à accéder à certaines parties du 

Territoire palestinien occupé. Le personnel humanitaire, 

en particulier, doit être autorisé à accéder à toutes les 

zones où il doit intervenir. 

49. M. Bromberg (Israël), réitérant le point de vue de 

la délégation israélienne, selon laquelle la Quatrième 

Commission et l’ONU dans son ensemble continuent de 

faire preuve de partialité en faveur des Palestiniens, dit 

qu’en 2019 l’Assemblée générale a refusé d’adopter un 

projet de résolution condamnant les tirs de roquettes qui 

visaient la population civile en Israël. Ce projet de 

résolution aurait dû être adopté par consensus par une 

instance qui prétend être au service de la paix dans le 

monde et protéger les innocents. En réalité, il a été rejeté 

au seul motif que les Palestiniens étaient les auteurs des 

tirs et les Israéliens ceux qui les essuyaient.  

50. Au cours des deux jours précédents, ses 

compatriotes s’étaient retrouvés sous une avalanche de 

roquettes lancées depuis Gaza. Pourtant, seuls quelques 

représentants avaient eu la décence ou le courage de 

condamner ces attaques. Tous les autres, dont certains 

représentent des pays qui sont parmi les pires au monde 

sur le plan des violations des droits humains, ont décidé 

de faire la leçon à son pays sur la justice, sur ce qui est 

bon ou mauvais pour lui. L’ONU a deux poids deux 

mesures en ce qui concerne les Israéliens et les 

Palestiniens. Le débat continu sur le statut des 

Palestiniens n’apporte pas de solution juste au conflit 

israélo-palestinien. Il va dans le sens des Palestiniens et 

ne fait que soutenir leur perspective. L’État d’Israël est 

toujours disposé à négocier et a déjà démontré sa 

capacité à faire des compromis. Toutefois, il n’aidera en 

aucun cas ceux qui cherchent à le discréditer en tant que 

nation. 

 

Point 52 de l’ordre du jour : Étude d’ensemble 

de toute la question des opérations de maintien 

de la paix sous tous leurs aspects (suite) 
 

51. Mme Plakalovic (Serbie) déclare qu’une réforme 

est nécessaire dans les missions de maintien de la paix, 

car leurs mandats sont devenus de plus en plus 

complexes, puisqu’ils portent non seulement sur le 

maintien de la paix mais aussi sur la prévention des 

conflits, la reconstruction après les conflits et le 

développement à long terme. La Serbie se félicite de 

l’action menée par le Secrétaire général pour réformer 

le dispositif de consolidation de la paix de l’ONU et 

s’engage à renforcer le rôle et la capacité de 

l’Organisation à maintenir la paix, à régler les 

différends et à prévenir les conflits, notamment au 

moyen des mécanismes d’alerte rapide des crises et 

conflits potentiels. Il est essentiel de veiller à ce que les 

missions de maintien de la paix soient correctement 

financées et équipées, afin qu’elles puissent faire face 

efficacement aux situations qui ne cessent d’évoluer sur 

le terrain, tant sur le plan politique que sur le plan de la 

sécurité. 

52. La Serbie est déterminée à prendre une part active 

au système de sécurité collective ; la participation de 

son personnel militaire aux opérations de maintien de la 

paix des Nations Unies est un élément important de sa 

politique étrangère. Elle est attachée à la paix et à la 

sécurité régionales et œuvre avec ses partenaires pour 

renforcer les capacités de ses ressources, entre autres 

militaires, à participer à des opérations multinationales. 

Actuellement, 259 soldats, officiers, policiers et autres 

membres du personnel serbes participent à cinq 

missions des Nations Unies et quatre missions de 

l’Union européenne. La Serbie est le plus important 

contributeur aux opérations de maintien de la paix dans 

les Balkans et se classe parmi les 10 premiers pays 

fournisseurs de contingents ou de personnel de police en 

Europe. 

53. La Serbie attache également de l’importance aux 

missions de maintien de la paix des Nations Unies en 

raison de la présence sur son territoire de la Mission 

d’administration intérimaire des Nations Unies au 

Kosovo, créée par la résolution 1244 (1999) du Conseil 

de sécurité, qui joue un rôle clé dans l’établissement et 

la préservation de la stabilité à long terme au Kosovo-

Metohija. Compte tenu de la complexité de la situation 

politique et des conditions de sécurité dans cette 

province et du fait que sa population serbe et ses autres 

populations non albanaises ont placé toute leur 

confiance essentiellement dans la Mission, elle doit 

continuer à s’investir dans toutes les questions relatives 

à la mise en œuvre de la résolution 1244 (1999). 

54. M. Viera Salazar (Équateur) dit que les opérations 

de maintien de la paix doivent être menées 

conformément aux principes de la Charte des Nations 

Unies, en particulier le respect de la souveraineté, de 

l’intégrité territoriale, de l’indépendance politique et de 

la non-ingérence dans les affaires intérieures des États, 

et conformément aux principes directeurs de ces 

https://undocs.org/fr/S/RES/1244(1999)
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opérations, à savoir le consentement des parties, 

l’impartialité et le non-recours à la force, sauf en cas de 

légitime défense et pour exécuter le mandat de 

l’opération. La complexité croissante des mandats de 

maintien de la paix a rendu nécessaire le renforcement 

de la coopération triangulaire entre le Conseil de 

sécurité, le Secrétariat et les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police. Les opérations 

de maintien de la paix doivent bénéficier du soutien 

politique, financier et logistique nécessaire pour 

s’acquitter efficacement de leur mandat. Son pays, qui 

participe aux opérations de maintien de la paix depuis 

1958, s’emploie à renforcer l’unité de formation au 

maintien de la paix de ses forces armées afin que les 

contingents qu’il fournit aux missions s’acquittent 

efficacement de leur mandat.  

55. La paix, la stabilité, le respect des droits humains 

et la gouvernabilité sont des conditions préalables au 

développement durable. Les femmes ayant un rôle 

essentiel à jouer dans la prévention et le règlement des 

conflits, il faut faire davantage pour qu’elles participent 

au maintien de la paix et à la promotion de la paix et de 

la sécurité. Le Comité spécial des opérations de 

maintien de la paix joue un rôle important en formulant 

des recommandations relatives aux concepts et à la 

politique stratégique des opérations de maintien de la 

paix. L’initiative Action pour le maintien de la paix et 

les engagements connexes pris par les États, ainsi que la 

politique de tolérance zéro de l’Organisation des 

Nations Unies à l’égard de l’exploitation et des atteintes 

sexuelles, sont des outils essentiels au renforcement 

institutionnel des opérations de maintien de la paix. La 

délégation équatorienne rend hommage aux membres du 

personnel militaire, du personnel de police et du 

personnel civil, soit plus de 3 800 personnes, qui ont 

perdu la vie en servant dans des opérations de maintien 

de la paix. 

56. M. Wang Nian (Chine) déclare que le respect des 

principes d’égalité souveraine, de non-ingérence dans 

les affaires intérieures des autres pays et de règlement 

pacifique des différends est au cœur de toutes les 

opérations de maintien de la paix, pour lesquelles il est 

essentiel de toujours obtenir le consentement du pays 

hôte et de s’efforcer de trouver une solution politique. 

Le rôle primordial du Conseil de sécurité dans les 

opérations de maintien de la paix doit être renforcé. Les 

mandats de ces opérations doivent être réalistes et 

réalisables et être assortis d’objectifs précis. Les États 

Membres devraient fournir en temps utile les ressources 

adéquates pour l’exécution de ces mandats et veiller à 

ce qu’elles soient utilisées efficacement. L’objectif des 

opérations de maintien de la paix devrait être de créer 

un environnement sûr et stable dans le pays hôte, de 

contribuer au renforcement des capacités et de jeter les 

bases de l’élimination de la pauvreté et de la réalisation 

du développement durable. Des partenariats devraient 

être établis entre les pays hôtes et les pays fournisseurs 

de contingents ou de personnel de police. 

57. La Chine soutient l’initiative Action pour le 

maintien de la paix et joue un rôle majeur dans la 

formation et les questions de sûreté et de sécurité 

connexes. Deuxième plus grand contributeur au budget 

du maintien de la paix de l’ONU, elle verse sa quote-

part sans condition, en totalité et dans les délais. Elle 

compte actuellement plus de 2 500 soldats de la paix en 

service actif dans huit missions de maintien de la paix. 

Depuis sa création, le Fonds d’affectation spéciale pour 

la paix et le développement, établi à la suite d’un accord 

signé entre l’ONU et le Gouvernement de la République 

populaire de Chine, a contribué aux efforts de 

renforcement des capacités dans les pays en 

développement, à l’amélioration de la sûreté et de la 

sécurité des soldats de la paix des Nations Unies et à 

l’action menée pour réaliser le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030. La Chine a 

également mis en place une force de maintien de la paix 

en attente de 8 000 personnes. 

58. L’archevêque Auza (Observateur du Saint-Siège) 

dit que sa délégation se félicite de l’accent mis 

récemment sur les opérations de maintien de la paix, qui 

s’est traduit dans l’initiative du Secrétaire général 

« Action pour le maintien de la paix » et dans la 

Déclaration d’engagements communs qui y est associée. 

Les missions de maintien de la paix ont notamment pour 

tâche de favoriser le règlement des conflits et le 

dialogue et d’apporter un soutien à des solutions 

politiques durables et inclusives. Le succès de ces 

missions dépend de l’engagement de toutes les parties 

concernées, qu’il se manifeste par la mise à la 

disposition de l’ONU de contingents ou de personnel de 

police ou par l’apport de contributions financières ou 

d’un soutien au niveau local. Vingt ans après l’adoption 

par le Conseil de sécurité de la résolution 1265 (1999) 

sur la protection des civils en période de conflit armé et 

70 ans après l’adoption des quatre Conventions de 

Genève relatives à la protection des victimes des 

conflits armés internationaux, les civils continuent 

d’être pris pour cible et d’être victimes d’attaques 

aveugles et constituent la majorité des victimes des 

conflits. La reconnaissance du principe d’une humanité 

commune et la dignité inviolable et égale de chaque 

personne sont au cœur de cette question.  

59. Le Saint-Siège salue l’accent qui a été mis dans la 

Déclaration d’engagements communs sur la protection 

des enfants et des femmes dans les opérations de 

maintien de la paix et le fait que la protection des 
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enfants fasse désormais partie des tâches confiées à ces 

missions. Un enfant sur six dans le monde est touché par 

la violence de la guerre ou ses effets, même lorsqu’il 

n’est pas enrôlé comme enfant soldat ou pris en otage 

par des groupes armés. La protection des civils et des 

infrastructures civiles essentielles, telles que les écoles 

et les hôpitaux, doit rester une priorité des opérations de 

maintien de la paix. S’il est irréaliste d’espérer que les 

missions de maintien de la paix des Nations Unies 

puissent protéger tous les civils à tout moment, leur 

présence devrait donner de l’espoir aux populations 

accablées par la guerre et l’extrême pauvreté. La 

communauté internationale doit veiller à ce que les 

missions soient correctement équipées, et le Conseil de 

sécurité doit adapter les mandats des missions à 

l’ampleur et aux difficultés des tâches qui leur sont 

confiées. 

60. Mme Malouche (Organisation internationale de la 

Francophonie) dit que le relativement faible volume de 

personnel francophone déployé dans les nombreuses 

missions de maintien de la paix menées dans des pays 

francophones reste une source de préoccupation, même 

si des avancées ont été réalisées en ce qui concerne le 

déploiement d’effectifs de police francophones. Il 

convient donc de saluer l’accent mis dans la Déclaration 

d’engagements communs sur l’importance des 

compétences linguistiques du personnel du maintien de 

la paix.  

61. L’Organisation internationale de la Francophonie, 

dont les membres représentent la moitié des 20 premiers 

contributeurs aux opérations de maintien de la paix des 

Nations Unies, s’emploie à faire émerger une position 

stratégique commune aux pays francophones sur les 

défis du maintien de la paix et vise l’amélioration, en 

nombre et en qualité, de la participation des pays 

francophones aux opérations de maintien de la paix à 

travers le soutien à l’élaboration de supports didactiques 

et aux programmes de formation en français destinés 

aux personnels militaires, policiers et civils. 

62. Dans ce contexte, l’Organisation internationale de 

la Francophonie a travaillé avec la France et le 

Département des opérations de paix à l’organisation de 

la quatrième édition d’un stage de formation de 

formateurs militaires participant aux activités 

préalables au déploiement, qui s’est tenue au début de 

2019. Elle a également collaboré avec l’ONU pour 

organiser un séminaire sur la planification et le 

déploiement des contingents, destiné aux cadres de 

l’armée et de la police francophones, qui s’est tenu à 

Djibouti en juin 2019. Elle prévoit par ailleurs 

d’organiser, à New York avant la fin de 2019, une 

formation sur le cycle d’engagement dans une opération 

de maintien de la paix au profit des membres des 

missions permanentes des pays francophones. 

L’Organisation apporte également son concours à 

l’établissement de la version française d’un guide 

destiné aux pays fournisseurs de contingents ou de 

personnel de police, du matériel d’un cours élaboré par 

ONU-Femmes pour les femmes officiers et du 

référentiel de la formation préalable au déploiement du 

Département des opérations de paix.  

63. La mise en œuvre du programme pour les femmes 

et la paix et la sécurité est une priorité pour 

l’Organisation internationale de la Francophonie, qui 

partage l’objectif d’accroître la participation des 

femmes aux opérations de maintien de la paix. 

L’Organisation s’emploie également à renforcer le 

multilinguisme en favorisant l’usage du français dans 

les opérations de maintien de la paix. La capacité du 

personnel à parler français est un élément clé pour 

l’acceptation des missions de maintien de la paix par les 

populations locales, surtout dans les pays francophones, 

la performance de ces missions, l’efficacité de l’action 

de la communauté internationale de façon globale et la 

sécurité du personnel.  

64. Mme Coutou (Comité international de la Croix-

Rouge) dit que le fait que les missions de maintien de la 

paix des Nations Unies ont le droit de recourir à la force, 

y compris à la force létale, afin de protéger les civils, 

notamment dans le cadre d’activités de stabilisation et 

de neutralisation des menaces contre la sécurité, a 

augmenté la probabilité que le droit international 

humanitaire soit appliqué aux opérations de maintien de 

la paix et que ces dernières soient désignées comme 

partie à un conflit armé en vertu du droit international. 

Les forces des Nations Unies doivent se conformer au 

droit international humanitaire et au droit international 

des droits de l’homme, et les hauts responsables des 

missions doivent comprendre les droits et les 

obligations de toutes les parties, y compris les leurs.  

65. L’applicabilité du droit humanitaire aux forces 

multinationales dépend des circonstances qui règnent 

sur le terrain, quel que soit le mandat international 

confié à ces forces ou le terme utilisé pour désigner la 

ou les parties qui pourraient être opposées à elles. La 

détermination du cadre juridique applicable aux 

opérations de maintien de la paix est essentielle pour 

définir les règles d’engagement et le type de formation 

dont ont besoin les membres des contingents et le 

personnel de police. Les missions de maintien de la paix 

des Nations Unies pourraient, en utilisant comme cadre 

la politique de diligence voulue en matière de droits de 

l’homme, exercer leur influence pour rétablir le respect 

du droit humanitaire entre les parties aux conflits. À un 

moment où les partenariats entre l’ONU et l’Union 

africaine se renforcent, y compris en ce qui concerne les 
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dispositions en matière de sécurité collective, il 

appartient aux États et aux organisations internationales 

de faire en sorte que les contingents et les effectifs de 

police soient correctement formés et équipés et qu’ils 

reçoivent les instructions adéquates de sorte qu’ils 

respectent le droit international humanitaire. 

66. Le principe de ne pas nuire doit être au cœur des 

opérations de maintien de la paix des Nations Unies. Si 

le personnel des missions doit être assez proche des 

populations qu’il entend protéger, il faut peser les 

risques –pour les personnes et les communautés – qui 

pourraient découler de cette proximité. Les populations 

locales doivent être consultées d’une manière qui tienne 

compte des spécificités culturelles ; aider les 

populations locales à renforcer leurs mécanismes 

d’autoprotection n’exonère pas les autorités de leur 

responsabilité de les protéger. La suggestion qui 

pourrait être faite aux responsables politiques serait de 

relever le nombre des effectifs de la composante Police 

dans les missions de maintien de la paix afin de 

renforcer la mobilisation de la population et l’exécution 

des tâches de maintien de l’ordre. L’engagement 

formulé par le Secrétariat et de nombreux pays 

fournisseurs de contingents ou de personnel de police à 

accroître la présence des femmes dans les opérations de 

maintien de la paix faciliterait les contacts avec des 

communautés entières, y compris avec les filles et les 

femmes, et permettrait de mieux réagir aux violations et 

aux menaces.  

67. Les ressources de plus en plus réduites dont 

disposent les missions de maintien de la paix des 

Nations Unies devraient être consacrées aux opérations, 

armées et non armées, notamment la protection 

physique, qu’elles sont particulièrement bien placées 

pour assurer. Les activités non armées visant à protéger 

les civils sont les bienvenues, mais elles devraient 

compléter les interventions armées plutôt que les 

remplacer. Conformément à la résolution 2286 (2016) 

du Conseil de sécurité, les soldats de la paix doivent 

faire tout leur possible pour que les blessés et les 

malades aient accès en toute sécurité aux services 

médicaux en maintenant un périmètre de sécurité autour 

des établissements de santé exposés aux attaques, en 

assurant les évacuations médicales de manière 

impartiale et en n’interrompant pas la prestation de 

services médicaux lorsqu’ils fouillent des 

établissements de santé dans le cadre de leurs tâches de 

maintien de l’ordre ou de patrouilles.  

68. Pour ce faire, les soldats de la paix doivent avoir 

des directives précises, collaborer de manière judicieuse 

avec les acteurs humanitaires et disposer des ressources 

nécessaires. Sur tout le continent africain, le personnel 

du Comité international de la Croix-Rouge et les 

volontaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

ont été témoins du coût humain de l’absence de 

protection, mais aussi des résultats des interventions de 

protection efficaces des soldats de la paix. Le Comité 

international continuera à renforcer sa coopération avec 

les missions de maintien de la paix, les pays qui 

fournissent des contingents ou du personnel de police et 

le Secrétariat dans le cadre des activités préalables au 

déploiement et des activités menées dans les pays.  

La séance est levée à 12 h 15. 
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